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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	PILIER JUDICIAIRE FEDERAL :

TAPIS ROUGE, ORANGE, ALLOCATION                       COMPLEMENTAIRE: 
Incompréhension, interprétations, incertitudes,       discriminations


Au moment d’écrire ces lignes nous apprenons qu’une proposition de loi « VESALUS TER » est débattue au Parlement et vise à octroyer de nouveaux avantages à certains membres des Comité P, Inspection Générale et Commissionnés Divisionnaires ! 

Loi « Vésale » du 03/07/05

Loi du 02 juin 2006 « Vésale bis »

Ce n’est pas chose aisée d’aborder les différences statutaires entre ex-péjistes et ex-BSR au sein du pilier judiciaire fédéral, d’autant plus qu’il ne nous faut pas oublier les autres policiers de la DGJ, ex-gendarmes, ex-communaux ou tout simplement les « nouveaux policiers intégrés» d’après réforme. Le pilier judiciaire fédéral n’est financièrement plus assez attirant pour ceux-là. 
En outre, même si les profondes dissensions entre BSR et PJ dans les années 90 sont la cause de la réforme et que le pilier judiciaire fédéral nécessitait un régime statutaire différent, il ne faut pas non plus oublier que la DGJ n’est pas une police à part entière, qu’on le veuille ou non, et que les intérêts de toutes les catégories de la police intégrée doivent être respectés.

Défendre les intérêts de tous dans la DGJ, c’est encore quasiment la quadrature du cercle, pourtant nous devons nous y risquer, SYPOL étant l’organisation syndicale majoritaire et incontournable qui défend les spécificités statutaires et opérationnelles de la DGJ. La seule également qui défend les intérêts des ex-péjistes, tout en comptant de plus en plus d’ex-gendarmes parmi ses rangs.

En outre les mentalités évoluent, et en dehors de cet aspect du droit statuaire transitoire, nous constatons que nul n’est à l’abri de l’arbitraire.

L’objectivité nous oblige cependant à constater une nouvelle fois que certains hauts dirigeants de la Police Fédérale appuyés par l’une ou l’autre organisation syndicale vouent une haine particulière farouche aux anciens péjistes, qu’ils n’auront jamais de cesse  de les harceler, et que par conséquent nous ne jouons jamais à armes égales quand il s’agit de défendre ces collègues-là. 

Pour les ex-péjistes, nous devons nous battre tous les jours afin qu’ils conservent leurs droits acquis !

De nombreux collègues de toutes origines nous posent, à juste titre, de nombreuses questions auxquelles nous allons essayer de répondre :

I)    Les mécanismes statutaires de nomination au grade supérieur des ex-BSR (Vesalus bis - tapis orange) et des ex-péjistes  (Vesalus – tapis rouge) ont été rendus  à ce point compliqués que bon nombre de ne s’y retrouvent plus. 

II) Totale incertitude quant à l’année de nomination des M7bis et 
M5.2 dans le cadre du tapis rouge
III) Notre flash 88 relatif à l’octroi d’une partie de l’allocation com-

plémentaire aux ex-divisionnaires 2C  insérés en M7bis (car titulaires du brevet 2D ou du brevet de CP de l’ex-police communale), suscite aussi nombre de questions justifiées. Les ex-péjistes à nouveau harcelés !

IV)  Enfin, d’autres collègues membres de différentes catégories se sentent dévalorisés, à juste titre,  par le seul fait qu’ils ne sont pas visés par ces valorisations. 

I) TAPIS ORANGE : 

-   Plusieurs questions épineuses concernant l’insertion de certaines sous-catégories des inspecteurs commissionnés inspecteurs principaux (article XII.VII.15 quater du pjpol) sont semble-t-il réglées. Il a parfois été fait usage de beaucoup de souplesse ce dont on se félicite, en outre leur classement en « wagons » a été facilité vu que le critère de répartition n’était pas la fonction exercée, mais au contraire l’ancienneté de détention du brevet BSR.

Tous ceux qui en font la demande (moyennant évaluation positive et suivi de formation) savent exactement en quelle année ils seront nommés; aucun respect d’aucune proportionnalité avec qui que ce soit n’étant prévu en ce qui les concerne, ni respect d’aucun quota. 

-      Les collègues ex-bsr revêtus du grade d’Inspecteur principal, commissionnés 
commissaires (article XII.VII.16 quinquies PJPOL) ont quant à eux également la certitude d’être nommés dans l’année de leur « wagon ». Contrairement au processus « tapis rouge » on a tenu compte pour eux, ds le tapis orange,  des critères de brevet, puis de fonction exercée ; ensuite l’ancienneté de cadre détermine leur année de nomination. Ce n’est dès lors plus le critère d’ancienneté du détention du brevet BSR qui prime.

Cependant le critère de la fonction exercée, bien que prévu par la loi et déterminé par le Ministre de l’Intérieur, engendre un certain nombre de différences de traitement  entre membres de la même catégorie et suscite nombre de réactions défavorables. 

En effet tout d’abord l’article 105 de la LPI a permis aux directeurs judiciaires d’organiser hiérarchiquement leurs services, tantôt verticalement tantôt horizontalement, ce qui entraîne indubitablement d’importantes différences d’organigrammes d’une PJF à l’autre, même de tailles équivalentes.

Pour essayer de faire simple : une structure horizontale est constituée de plus de fonctions d’autorité « g » (chef de section) que dans une structure équivalente organisée plus verticalement et qui elle est constituée de plus de fonctions « f ». (chef d’équipe).

Dès lors d’une PJF à l’autre les titulaires de fonctions « g » seront parfois nommés avant leurs collègues insérés en « f » alors qu’ils exercent les mêmes fonctions ou dirigent le même nombre d’enquêteurs.

Sans vouloir remettre en cause le critère de l’exercice de la fonction prévu par la loi, il est évident que l’équité imposait que tous soient traités de la même manière.

Les membres de la catégorie F qui jusqu’à présent étaient classés dans la catégorie des fonction d’autorité consistant à la direction d’une équipe d’enquêteurs, (décision du Ministre DUQUESNE du 24/07/02) viennent également de constater que leur fonction d’autorité n’est plus reconnue suite à la décision Ministérielle du Ministre DEWAEL du 06/02/07, et que dès lors ils n’auront plus de priorité de nomination par rapport à leurs collègues classés en E qui quant à eux n’exercent aucune fonction d’autorité. Ici à nouveau les collègues de cette catégorie F faisant partie de PJF dont les dirjud ont opté pour une structure verticale, sont préjudiciés. (pour la petite histoire, il est bon de mentionner que le ministre DEWAEL proposait de reconduire la primauté des F sur les E mais qu’il en a été décidé autrement lors de la négociation des syndicats qui ont reçu le cadeau de la représentativité).

La logique et l’équité auraient voulu, si l’on retient le critère de la fonction d’autorité, que toutes soient valorisées. 

· Nous sommes encore questionnés par les inspecteurs principaux ex-gendarmes 

membres de la DGJ, non encore commissionnés au grade de Commissaire, qu’ils soient titulaires du brevet BSR ou non titulaires de ce brevet, pour lesquels existe en outre une distinction supplémentaire selon leur date de nomination à ce grade c’est-à-dire avant ou après réforme. Qui sera commissionné, qui ne le sera pas, quand ? qui sera nommé et quand ? Bref plus personne ne s’y retrouve.

Tout d’abord, plusieurs affiliés n’ayant pas été commissionnés à la réforme, nous disent qu’ils ont été préjudiciés par rapport à leurs collègues commissionnés. Il leur avait été prétendu à l’époque que ce commissionnement n’apporterait aucun avantage par la suite. La Cour d’Arbitrage a débouté ces collègues.

Les règles d’application en la matière sont celles du tapis rouge, qui prévoient depuis « Vésale » non plus une proportionnalité BSR-PJ, mais bien une proportionnalité Gendarmerie-PJ au sein de la DGJ (PJF, directions centrales et CIA)
Important : La proportionnalité est aussi subordonnée à une notion de quota, autrement dit on ne nomme CP un ex-péjiste ou un ex-gendarme que si 1 CP part à la retraite !

Les cadres moyens ex-BSR sont commissionnables au grade de CP ; mais entreront d’abord en ligne de compte pour un commissionnement, les ex-gendarmes adjudants, adjudants chefs et titulaires du brevet d’adjudant, membres des directions centrales de la DGJ et CIA. 

Les cadres moyens ex-gendarmes non titulaires du brevet BSR seront commissionnés en dernier lieu. 

Les titulaires du brevet d’analyste ne bénéficient d’aucune priorité. (pas plus d’ailleurs qu’un  brevet de CP de l’ex-police communale, voire d’un autre brevet).

A noter que ces commissionnements auront lieu avec effet rétroactif pour certains d’entre eux : 25 en 2005, 15 en 2006 et 15 en 2007 selon DGS. (en vertu des nominations « tapis rouges » des ex-péjistes).

· Ces futurs commissionnés sont ils nommables ? Seuls certains ex-BSR le seront 

dans le cadre de « Vésale bis ».

Les versions divergent. Selon renseignements recueillis auprès de l’autorité (DGS-DGJ), seuls les ex-BSR qui étaient déjà cadres moyens avant le 1er janvier 2001, sont nommables après 5 ans de commissionnement. (cfr art. 3 de la loi « Vésale », moyennant évaluation favorable, formation et présence ininterrompue dans la DGJ). 

Les autres ex-gendarmes non titulaires du brevet BSR ne seraient à ce stade pas nommables, en vertu du même article.

II) TAPIS ROUGE des ex-péjistes : Totale incertitude quant à l’année de nomination des M7bis et M5.2
Tous les membres de la police intégrée savent en quelle année ils seront nommé au grade de commissaire via le « tapis rouge », au plus tard en 2011 ; (en outre les ex-adjudants et adjudants chefs BSR (non encore nommés) peuvent choisir un système plus avantageux encore : le tapis orange. Là aussi, certitude de l’année de nomination pour les actuels commissionnés). 

Ce n’est pas vrai pour les seuls ex-péjistes de la DGJ qui verront leurs nominations étalées jusqu’en 2015. 

En effet si à ce jour la nomination des ex-2D et d’une vingtaine d’ex-2C est certaine (au 1er avril 2007 pour ces derniers), aucune nomination n’est planifiable avec certitude par la suite en vertu du principe  du nombre maximum de nominations déterminé et en respectant la proportionnalité. Bref ce n’est pas parce qu’un ex-péjiste figure dans le wagon de nomination 2010 qu’il sera nommé cette année-là ; cela peut signifier qu’il sera nommé par exemple en 2014 voire 2015 !

Cette incertitude discriminatoire est profondément mal ressentie et est démoralisante pour les ex-péjistes, d’autant plus que leurs collègues ex-BSR déjà commissionnés CP connaissent avec certitude leur année de nomination, à savoir 2012 au plus tard. 

En outre, un arrêté Royal relatif aux modalités de nomination des ex-gendarmes de la DGJ non encore commissionnés, est actuellement en cours de rédaction, tandis que l’arrêté royal prévoyant l’échelonnement de nomination des ex-péjistes qui n’auront pas été nommés d’ici à 2011, n’est même pas prévu à ce jour. 

Il est un fait que les ex-péjistes dans ce dossier, ne bénéficient pas de la même sollicitude de l’actuel gouvernement que leurs collègues de la BSR et que la Cour d’Arbitrage n’a, ni plus ni moins, pas examiné nos arguments à ce sujet comme dans d’autres. (mais cette même cour avait aussi rejeté la demande de nomination des ex-bsr). 

III) Octroi d’une partie de l’allocation complémentaire aux ex-
          divisionnaires 2C  insérés en M7bis ( titulaires du brevet 2D ou du brevet de     

          CP de l’ex-police communale).

Pour répondre à certaines interrogations, il faut préciser que SYPOL ne se bat pas pour offrir une nouvelle valorisation aux membres de cette catégorie, mais au contraire pour obtenir l’application d’un droit prévu par  la loi « Vésale » en son article 37. (disposition confirmée par l’exposé des motifs de cette loi et l’arrêt de la Cour d’Arbitrage qui était positif à cet égard)

Comme nous nous y attendions, l’un ou l’autre membre de la Direction Générale DGS, fidèle héritière des plus mauvaises traditions de l’ex-DGP, nie une nouvelle fois le droit des ex-péjistes, poursuit son harcèlement à leur encontre et prétend que les M7bis doivent être assimilés aux M4.1 pour déterminer s’il existe une différence de traitement nécessitant le paiement d’une éventuelle allocation correctrice en faveur des M7bis. Pour rappel, M7bis n’est pas une réelle échelle barémique du niveau 2+ vu qu’elle n’a pas été majorée de 9% à la réforme ; ce qui implique qu’elle est inférieure par rapport à l’échelle M7.1 majorée de l’allocation complémentaire « grand montant ». 

Ceci nous ramène à la tentative avortée de DGP qui, saisies illégales à la clé, avait déjà tenté en toute irrégularité de dépouiller les ex-péjistes et eux seuls, d’une voire dans certains cas de deux années d’ancienneté de cadre. Et qui refusait de se plier aux demandes des ministres de tutelle pour rétablir les ex-péjistes dans leur droit. (une injonction du ministre fût nécessaire).

Il est remarquable de constater dans ce cadre encore certaines pratiques juridiques de cette Direction Générale. Nous vous reportons à la lecture de notre flash 79 relatif à l’octroi du grand montant de cette allocation, avec effet rétroactif, subordonné pour les membres du cadre de base membres du pilier Judiciaire à la réforme, à la détention d’un brevet prévu par arrêté royal. En l’occurrence, le Directeur Général (DGP à l’époque) a cru bon de se substituer au Roi et de rédiger lui-même la liste des cours ou brevets permettant l’octroi de cette allocation. 

A nouveau SYPOL utilise d’ores et déjà tous les moyens admissibles pour rétablir le droit de ses affiliés préjudiciés. Jusqu’en Justice s’il le faut.

IV) Enfin, d’autres collègues membres de différentes catégories se sentent dévalorisés par le seul fait qu’ils ne sont pas visés par ces dispositions. 

Ce flash étant limité aux membres du pilier judiciaire nous ne passerons pas en revue les iniquités concernant tous les autres policiers.

Aux officiers qui pourraient nous faire le reproche de nous investir dans la défense des intérêts des collègues bénéficiaires de nominations différées au grade de commissaire, (les tapis rouges, dorés, oranges ou autres), Il nous faut tout d’abord mentionner qu’avant réforme notre organisation syndicale s’était résolument prononcée pour une valorisation des brevets ou réussites d’examens donnant accès à une promotion au grade supérieur. Bref, celui qui voulait obtenir une promotion n’avait qu’à s’investir et passer les épreuves ad hoc, en toute logique.

Puis vinrent les nominations des commandants de brigades au grade de CP, nominations des mandataires au grade de divisionnaire, commissionnement de la presque totalité des ex-BSR au grade supérieur, tapis rouges, oranges, commissionnement puis nomination des membres du Comité P, ou autres « primo-lights ».

Il est normal et totalement justifié que les collègues n’ayant bénéficié d’aucune de ces mânes céleste commencent à la trouver saumâtre. Sur base de cette « logique » de réforme il aurait été plus que justifié que chacun des 40.000 policiers soit nommé ou pour le moins commissionné au grade supérieur au 01/04/01.

Mais il n’en a pas été de la sorte, et pire encore, à cause de la duplicité de certains osant revendiquer la qualité de syndicalistes, les titulaires de certains grades ou brevets n’auraient obtenu aucune valorisation minimale sans les procédures juridiques du Sypol et de ses membres.

Le Sypol a essayé de faire reconnaître les droits de ses affiliés de l’époque au vu de la mauvaise foi de l’autorité politique et policière qui pratiquait une politique de valorisation à la tête du client plutôt que de se baser sur des critères objectifs et légaux. 

Mais malheureusement l’arrêt 102/03 de la Cour d’Arbitrage a fait l’objet d’une nouvelle interprétation clientéliste, l’autorité a engendré une nouvelle loi « Vésale » discriminatoire, et comble de l’imprévu, la Cour d’Arbitrage a concocté un arrêt 27/07 diamétralement opposé à ce qu’elle avait décidé auparavant, allant même jusqu’à reconnaître qu’il était  explicable que des catégories restent discriminées, dans le cadre de l’intérêt général !

Parallèlement à notre débauche d’énergie, Il était  normal que SYPOL s’inscrive dans ce nouveau type de logique de l’autorité et qu’il défende bec et ongles les intérêts de ses affiliés pouvant prétendre à ce type de nomination différée. (les tapis).

· Parmi les témoignages recueillis, notons de nombreuses réactions d’officiers d’avant 

     réforme et de toutes origines estimant saumâtre de ne bénéficier d’aucune revalorisa-    

     tion alors que des cadres moyens accèderont sans examen au même grade qu’eux. 

    (rappel cependant: les titulaires de « tapis » ne bénéficieront pas de l’échelle 04bis).

       -    Notons  le découragement des titulaires potentiels du tapis rouge de l’ex-pj, qui ne 

            bénéficient d’aucune certitude par rapport à la valorisation de leurs collègues ex-BSR.  

            (tout en reconnaissant des différences de traitement au sein de cette catégorie, cfr 

            supra).

· Les membres du personnel insérés en M3.2 ou M4.2 ne bénéficient, contrairement à leurs collègues M3.1 ou M4.1, d’ aucun processus de commissionnement ou de nomination différée, ce qui est intolérable.

· Les analystes criminels (ex-GD) ayant jusqu’alors bénéficié de la même carrière (allocation, commissionnement) que leurs collègues ex-BSR, ont été volontairement écartés du tapis orange. Et pourquoi le brevet CCU n’est-il valorisé par aucune allocation spécifique ?

· Les membres du pilier judiciaire fédéral arrivés après réforme n’y bénéficient d’aucun attrait financier (alloc.compl. notamment) qui pourrait compenser le fait de ne pas y percevoir autant d’ allocations pour inconvénients que celles perçues ailleurs.

· Les ex-gendarmes membres de la DGJ au 01/01/01 commissionnés INPP viennent d’apprendre qu’ils avaient droit de par le « mammouth » au grand montant de l’allocation  avec effet rétroactif au 01/04/01, « moyennant formation prévue par arrêté royal » ; or dans de nombreuses PJF depuis la réforme il leur a été interdit de participer à ces formations ! (cfr flash 79).

· Etc.. 

Plus personne ne s’y retrouve dans cet imbroglio statutaire (surtout propre à la DGJ) où fleurissent les inégalités. Il faut en urgence rétablir la sérénité du personnel de cette importante direction générale, et le rendre attrayant pour y attirer du personnel motivé, gage d’un bon fonctionnement.

Sypol continue à lutter pour cela.

Il est tout aussi évident que nous espérons du prochain gouvernement qu’il traitera les uns et les autres de la même manière, contrairement à ce que nous vivons depuis 8 ans.

Eddy Lebon  

Secrétaire général SYPOL.BE
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